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Direction de l'Organisation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

DOS-0925-8569-D  

 

      DECISION 

portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée 1 » sis 
Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la Santé Publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
Vu le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
Vu le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
Vu l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
Vu le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
Vu  le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et aux essais 

cliniques de médicaments, qui augmente la composition, passant de 28 à 36 membres ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur ;   
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Vu la décision en date du 25 novembre 2024 portant nomination des membres du comité de protection des 
personnes « Sud-Méditerranée 1 » sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 
9 ; 

 
Vu les demandes de démission en date du 26 juin 2025 et du 3 septembre 2025 de mesdames Christine 

ASSAIANTE et Perrine HERQUEL ; 
 
Vu la candidature en date du 26 juin 2025 au profit du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée 

I », de monsieur Pascal DELESSARD dans le 2e collège au titre représentants des associations ; 
 
Vu la candidature en date du 03 septembre 2025 au profit du Comité de protection des personnes « Sud-

Méditerranée I », de madame Marianne VAUGOYEAU dans le 2e collège au titre des personnes qualifiées 
en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique ; 

 
Vu les déclarations d’intérêts des postulants ; 
 
Considérant que le mandat des membres des Comités est de trois ans renouvelable et prend fin, au terme de 

l'agrément du Comité, soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement 
de l’agrément des Comités de protection des personnes ; 

 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1 : la décision en date du 25 novembre 2024 portant nomination des membres du Comité de protection 
des personnes « Sud-Méditerranée 1 » sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à Marseille (13274) cedex 9, 
est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée 1 
» sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à Marseille (13274) cedex 9.  
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° au moins huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de 

recherche impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes 
qualifiées en raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie : 

 
- Madame Ségolène DURAN ;  
- Monsieur Karim BENDIANE ;  
- Monsieur Marc GAINNIER ;   
- Madame Aurélie MORAND ;  
- Monsieur Stéphane RANQUE ;  
- Madame Anita COHEN ; 
- Madame Stéphanie GENTILE. 

  
- 2° au moins deux médecins spécialistes de médecine générale :  

 
- Madame Charlotte GOOLAERTS ;  
- Monsieur Jean-Charles REYNIER.  

 
- 3° au moins pharmaciens hospitaliers : 

 
- Monsieur Charléric BORNET ; 
- Madame Caroline SASTRE.  

 
- 4° au moins deux auxiliaires médicaux : 
 

- Madame Dominique CHANAUD ;  
- Madame Marie-Ange VIVES. 
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2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° au moins deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions 

d'éthique : 
 

- Madame Marianne VAUGOYEAU ;  
- Madame Agnès BOYER-CHAMMARD.  
 

 
- 2° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et 

sociales ou de leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 
 

- en cours de recrutement ;  
- en cours de recrutement ;  
- en cours de recrutement ;  
- en cours de recrutement.  

 
- 3° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 

 
- Monsieur Jean-Pierre BINON ;  
- Madame Coralie SIMEONE ;  
- Madame Sophie BOSVIEUX ;  
- Madame Sarah MAALEJ.  

 
- 4° quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article             

L. 1114 : 
 

- Madame Patricia ALIMI ;  
- Madame Emeline GARCIA ;  
- Monsieur Pascal DELESSARD ;  
- Monsieur Francis SICARDI.  

 
Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 à MARSEILLE (13331) cedex 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne à PARIS (75350) 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca à MARSEILLE (13002). 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 05 septembre 2025 
 
 
 
 Signé 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
DOS-0725-7498-D 

 
DECISION  

 
autorisant la structure dispensatrice « J AIR HOME » à transférer son site de rattachement situé au 2, 

rue Léon Bancal – ZAC la Valentine à Marseille (13011) dans le cadre de la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124-19 et 

R.5124-20 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur ;   

 
VU la demande en date du 6 mars 2025 effectuée par Monsieur Jerôme ROURE, président de la SAS « J AIR 

HOME », à transférer son site de rattachement dispensant de l’oxygène médical à domicile du 2 avenue 
Léon Bancal à MARSEILLE (13011) au bâtiment mitoyen du 2 avenue Léon Bancal à MARSEILLE 
(13011) ; 

 
VU   la décision 15 novembre 2022 délivrée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA à la 

SAS « J AIR HOME » dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 
 
VU l’avis technique émis le 07 aout 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
VU l’avis en date du 28 avril 2025 du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS J AIR HOME, celle-ci 
peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur les départements des Alpes de 
Haute-Provence (04), des Hautes-Alpes (05), Alpes-Maritimes (06), des Bouches du Rhône (13), du Var (83), du 
Vaucluse (84), et hors PACA du Gard (30), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0,50 ETP à la 
date de la demande ; 
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Considérant que la présente autorisation concerne la dispensation à domicile dispensation d’oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, concentrateur et bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
Considérant qu’un réservoir de 10 000 litres d’oxygène liquide va être implanté sur le site de rattachement ;  
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la décision du 15 novembre 2022 délivrée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
PACA à la SAS « J AIR HOME » dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est 
abrogée. 
 
Article 2 : la demande en date du 6 mars 2025 effectuée par Monsieur Jerôme ROURE, président de la SAS 
« J AIR HOME », à transférer son site de rattachement dispensant de l’oxygène médical à domicile du 2 avenue 
Léon Bancal à MARSEILLE (13011) au bâtiment mitoyen du 2 avenue Léon Bancal à MARSEILLE (13011), est 
accordée. 
 
Article 3 : le site desservira les départements suivants : Alpes de Haute-Provence (04), des Hautes-Alpes (05), 
Alpes-Maritimes (06), des Bouches du Rhône (13), du Var (83), du Vaucluse (84) et hors PACA le Gard (30), 
conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois 
heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : l’autorisation concerne la dispensation à domicile dispensation d’oxygène à usage médical sous forme 
de liquide, concentrateur et bouteilles d’oxygène gazeux. 

Article 5 : le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0,50 ETP à la date de la demande. 
Le temps de présence pharmaceutique devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 10 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 11 : La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE. 
 
Article 12 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à Marseille, le 08 septembre 2025 
 
 Signé 
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Réf : DD13-0825-8143-D 
ARRETE 

PORTANT DESIGNATION 
D’UN DIRECTEUR PAR INTERIM 

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L.1432-2 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;      

Vu le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 
Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 
l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;  

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien, directeur général de l'agence 
régionale de santé Provence Alpes Côte-d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 9 mai 2012 modifié le 9 octobre 2015 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 
résultats applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de 
la fonction publique hospitalière ; 
 

             Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 
Vu l'arrêté du 23 juin 2025 portant délégation de signature à Madame Delphine HAUPTMANN en qualité de 
directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur; 
 
Vu les arrêtés du 30 août 2024, du 18 décembre 2024, du 11 mars 2025 et du 17 juin 2025 portant désignation 

Mme GAY pour assurer l’intérim de direction de la MPRI de Châteaurenard-Barbentane pour la période du 1er 

octobre 2024 au 30 septembre 2025 ; 

 
Considérant   qu’en l’absence d’un chef d’établissement à la MPRI de Châteaurenard-Barbentane, suite à la 

mutation de M. Soria à compter du 16 septembre 2024, il y a lieu d’assurer la continuité de la 
gouvernance au sein de cet établissement. 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1  
 
L’intérim de direction assuré par Madame Christelle GAY, Directrice de la MRPI de la Durance à Cabannes, auprès 
de la MPRI de Châteaurenard-Barbentane (Bouches-du-Rhône) est prolongé à compter du 1er octobre 2025 
jusqu’au 31 décembre 2025 inclus. 
 
Article 2 
  

                         En application de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisé, Madame Christelle GAY bénéficiera, le temps de la période 
d’intérim, d’une majoration de 1 point du coefficient multiplicateur appliqué à la part fonction de sa prime de 
fonctions et de résultats. 
 
Article 3  
 
Le Directeur Général de l’ARS PACA et les Présidents du conseil d’administration de la MPRI de la Durance et 
de Chateaunerard Barbentane sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Marseille, le  

 

 

 

 

 

                                                                                                     

 

 

   

 

09/09/2025
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Arrêté modificatif n°06CPAM2022-13 du 8 septembre 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 06CPAM2022-13 du 8 septembre 2025  

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie de Vaucluse ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n° 06CPAM2022-1 du 12 juillet 2022, n°06CPAM2022-2 du 11 août 2022, 

n°06CPAM2022-3 du 12 septembre 2022, n°06CPAM2022-4 du 6 mars 2023, n° 06CPAM2022-5 du 09 juin 

2023, n° 06CPAM2022-6 du 05 juillet 2023, n°06CPAM2022-7 du 07 juillet 2023, n° 06CPAM2022-8 du 14 

novembre 2023, n° 06CPAM2022-9 du 28 juin 2024, n° 06CPAM2022-10 du 20 mars 2025, n° 06CPAM2022-

11 du 18 avril 2025 et n° 06CPAM2022-12 du 2 juillet 2025 portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à M. David 

MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale ;        

Vu le courriel de démission de Mme Valérie GIRAUDI en date du 31 juillet 2025 ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse est modifiée comme suit : 

 

En tant que personne qualifiée : 

Le siège de Mme Valérie GIRAUDI est déclaré vacant.  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 
         Fait à Marseille, le 8 septembre 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

 
 

 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale. - R93-2025-09-08-00002 - Arrêté modificatif n°

06CPAM2022-13 du 8 septembre 2025

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de Vaucluse

206



Page 2 

Arrêté modificatif n°06CPAM2022-13 du 8 septembre 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 

 

 

 
 

 

 

 

Nom Prénom

SOUBRAT Nadège

MERAUX Romain

VILLE Valérie

INIZIAN Jean-Pierre

CAUCHY Denis

GAS Jean-Jacques

DUENAS Muriel

MARTIN Laurent

LEGAY Éric

CASAMATTA Virginie

FONTRAILLE Christian

ALONZO MERCIER Sarah

Titulaire JUSTIN Joël-Gilles

Suppléant BUISSON Marie-Pierre

Titulaire BANCE Jean-Louis

Suppléant BLEUSE Catherine

BOUEY-DETCHESSAHAR Nicolas

COLLEMAN Jean Daniel

GRUSELLE Jean-Marc

BEZOT Delphine

RAYNAUD Patricia

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Vacant

ROUX Fabien Michel

PONTET Philippe

BONGIOVANNI Pascal

GHIRARDINI Marie-Pierre

Titulaire MALLET Corinne

Suppléant ROIGNAU Olivier

FOROT Maddy

SADORI Jean-Paul

LIATTI Brigitte

GONZALEZ Jean-Pierre

Titulaire Non désigné

Suppléant Non désigné

Titulaire NEMROD-BONNAL Marie-Thérèse

Suppléant Non désigné

ALIX Ndeye

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Vacant

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s)  8 septembre 2025

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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